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Les mouvements sociaux et notamment ceux contestant les décisions prises par l’exécutif ne sont pas une nouveauté, 
ni en France ni plus largement au vingt et unième siècle. Si l’année 2018-2019 en France a été marquée par le 
mouvement protéiforme des Gilets jaunes, bien d’autres l’ont précédé et lui succéderont. Parmi les plus récents, on 
peut citer Nuit debout, Occupy Wall Street ou encore les Indignés. Dans le même ordre d’idées, les Printemps arabes 
tout comme la Révolution orange en Ukraine renvoient cette idée qu’une frange du peuple se soulève pour protes-
ter contre le pouvoir en place, forcément présenté comme illégitime. Tous ces mouvements aujourd’hui semblent 
s’inscrire dans la continuité des grands mouvements révolutionnaires connus jusque dans les années 1920 : une 
contestation de l’ordre politique et social établi.

Des revendications politiques et sociales

On peut retrouver aujourd’hui chez les Gilets jaunes la même dimension insurrectionnelle que dans la révolution 
de 1848 ou encore la Commune de Paris. La capitale, symbole de la concentration du pouvoir politique et de l’éta-
blissement économique, est prise d’assaut et assiégée. Après les barricades de 1848 et la prise des fortifications 
de 1870, les protestataires marchent sur Paris chaque samedi. À cette occasion, ceux que d’aucuns appellent les 
ultras s’attaquent à des symboles de l’ordre établi : l’Arc de Triomphe où, à chaque commémoration patriotique, 
le président de la République rend hommage au Soldat inconnu, ou bien le Fouquet’s associé aux paillettes et à 
l’extravagance d’un pouvoir politique considéré comme gangrené par des intérêts économiques et financiers.

Les grands mouvements sociaux sont générés explicitement par un événement en particulier qui cristallisera 
alors tous les mécontentements puis débouchera sur une contestation plus large. D’aucuns ont sans doute oublié 
aujourd’hui le déclencheur des Printemps arabes : un jeune manutentionnaire tunisien titulaire d’un doctorat obtenu 
en France s’est fait souffleter par un policier presque illettré. L’idée que les moins éduqués exercent une forme de 
pouvoir sur ceux qui considèrent qu’ils ont été trompés par le « système » paraissait insupportable. La contestation 
a monté dans les milieux estudiantins avant d’être théorisée en aspiration à l’avènement de la démocratie et de la 
justice (sociale) qui lui semble comme intimement liée. Le mouvement s’est ensuite propagé dans les pays voisins, 
donnant lieu à l’impressionnante occupation de la place Taksim quelques semaines plus tard. De la même manière, 
le mouvement Nuit debout est né de la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation 
du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels dite loi Travail, portée de Maryam El Khomri en 
2016, se traduisant par l’occupation diurne et nocturne de la place de la République à Paris, dans l’espoir que le 
gouvernement entendrait cette grogne populaire et renoncerait à ses projets jugés iniques.

Depuis l’été 2000, en France, le vent de contestation semble ancré dans la politique environnementale des gouver-
nements en exercice exprimée par les prix du carburant. Alors que Lionel Jospin était Premier ministre de Jacques 
Chirac, les prix du pétrole ont significativement augmenté, se traduisant mécaniquement par une augmentation du 
prix à la pompe et des accises perçues par l’administration fiscale. Une première contestation écologique consistait 
à demander la mise en place d’une taxe sur l’importation des produits pétroliers (TIPP) flottante, à savoir une taxe 
assise sur des taux dépendant des cours, de sorte que le prix à la pompe soit aussi peu élastique que possible aux 
variations des cours du pétrole. En octobre 2013 est né en Bretagne le mouvement des Bonnets rouges, en réaction 
à l’installation de portiques visant à faire payer une taxe écologique aux camions de transport réputés polluants. Des 
portiques ont été démontés et des routes bloquées jusqu’à ce que le gouvernement de Jean-Marc Ayrault cédât et 
renonçât à ce pan de sa politique environnementale. Enfin, plus récemment, le mouvement des Gilets jaunes est né 
de l’annonce par Édouard Philippe de l’alignement progressif de la fiscalité sur le Diesel avec celle sur l’essence 
réputée moins polluante. Et pourtant, presque au même moment naissait un autre mouvement social autour de 
Greta Thunberg : la grève du vendredi et les marches pour l’environnement, dont les fondements étaient presque à 
l’opposé des Bonnets Rouges puis des Gilets jaunes.

Tous ces grands mouvements sociaux semblent se faire les hérauts du même genre de contestation et porter des 
revendications tout à fait similaires : plus de démocratie et plus de justice (économique et sociale). Chose intéres-
sante, les excès d’une certaine forme de capitalisme sont rejetés au même titre que l’exercice démocratique hérité 
des Lumières. Dans des régimes non démocratiques comme la Tunisie de Ben Ali ou encore la Libye de Kadhafi, 
les protestataires exigeaient une nouvelle constitution, un nouveau régime et des élections libres auxquelles pour-
rait se présenter n’importe quel citoyen. Le souci de justice sociale associé à ces revendications démocratiques 
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se manifestait par la dénonciation de la corruption de l’exécutif par les puissances de l’argent et la revendication 
que les richesses ne soient pas concentrées seulement dans quelques mains, mais soient aussi partagées avec la 
population. Les inégalités n’étaient désormais plus tolérables.

Dans des régimes démocratiques tels que la France, les revendications d’ordre politique portent sur une participation 
citoyenne à la décision publique au-delà des échéances électorales. À cet égard, Benoît Hamon avait théorisé en 
2015 le besoin de passer d’une démocratie verticale à une démocratie horizontale, proposant même la révocation 
des élus qui seraient tentés d’ignorer ce que demandent leurs concitoyens qui sont strictement des pairs. Cette 
demande de participation populaire au travers de grandes consultations ou de référendums d’initiative citoyenne 
consiste en une remise en cause non pas de l’exercice démocratique à proprement parler, mais de l’essoufflement 
de la démocratie représentative héritée en France de la Troisième République. Les élus, les gouvernants et plus 
largement les élites sont considérés comme déconnectés des préoccupations des « vraies gens ». Ceux qui par 
le passé étaient des prescripteurs et des relais d’opinion voient leur légitimité et leur représentativité contestées. 
Du fait qu’ils semblent faillir dans la représentation de la volonté du peuple, on leur oppose sa participation directe. 
Au moins, croit-on, ne sera-t-elle pas travestie.

C’est le contexte dans lequel a été improvisé le Grand Débat national, alors que les Gilets jaunes demandaient 
entre autres la mise en place d’un référendum d’initiative citoyenne, pourtant non-exempt de difficultés pratiques et 
politiques. Dans les deux cas, une vision romantique de la participation citoyenne devait confirmer sinon renforcer 
la stricte égalité de tous les membres du corps social. C’est ainsi que, à l’exception des grèves du vendredi et des 
marches pour l’environnement portées et incarnées par la figure de Greta Thunberg, les grands mouvements sociaux 
contemporains ne supportent pas d’avoir de tête. On ne connaît pas les organisateurs des Printemps arabes, ni les 
porte-parole des Bonnets rouges ou de Nuit debout. Les Gilets jaunes ne font pas exception, dans la mesure où 
les rares porte-voix du mouvement ont été presque aussitôt discrédités : Ingrid Levavasseur, Jean-François Barnaba, 
Jérôme Rodrigues ou encore Maxime Nicolle. Ce discrédit s’est amplifié lorsque ces figures appréciées des médias 
ont exprimé des velléités de participer au « système » si contesté, et notamment envisagé de présenter des listes aux 
élections européennes de mai 2019. Dès lors qu’un protestataire devient le porte-voix du groupe, il perd sa légitimité 
et sa qualité de membre du mouvement social. En un sens, ces mouvements sociaux ont la caractéristique de rester 
cohérents avec les idées qu’ils portent, quitte à se montrer romantiques et seulement idéalistes dans leurs aspirations.

Le temps court au cœur des mouvements sociaux.

Dans une démocratie comme la France, les mouvements de contestation naissent très peu de temps après qu’un 
exécutif a été élu, comme s’il était déjà en place depuis trop longtemps et avait fini par s’user au contact du pouvoir. 
Presque aussitôt après son élection, le président de la République se trouve contesté. En premier lieu, il lui est rap-
pelé qu’il n’a été élu au second tour que par défaut, en rejet de l’autre candidat qualifié. On lui rappelle son score 
de premier tour, nécessairement insuffisant pour forger une réelle légitimité. Quant à sa majorité, elle est également 
contestée au motif que le scrutin uninominal majoritaire à deux tours tue dans l’œuf l’expression de la diversité 
politique qui ne peut pas être fidèlement représentée au Parlement. En d’autres termes, le résultat du scrutin à pro-
prement parler n’est pas contesté, mais il s’agit plutôt des modalités de l’élection, qui favoriseraient une distorsion 
de la représentation et partant, de la légitimité du pouvoir.

C’est ainsi que, depuis les premières lois de décentralisation, les différents scrutins n’ont pas tous lieu au même 
moment, si bien que les électeurs sont appelés à se rendre aux urnes tous les deux ans, sinon presque chaque 
année pour un niveau de représentation différent : présidentielle et législatives, européennes, municipales, dépar-
tementales et régionales. Presque à chaque scrutin, le pouvoir en exercice se trouve affaibli, l’opposition reprenant 
force et vigueur. En un sens, le pays est en état de campagne électorale permanente, si bien que les critiques les 
plus caricaturales des décisions prises par l’exécutif sont le lot quotidien du corps social. Dans un pays politisé 
comme la France où les acteurs du débat public sont très présents sur les plateaux de télévision, dans les journaux 
et dans les studios de radios, il est commun d’entendre du mal du pouvoir en place. Ceci n’a rien de surprenant 
dans la mesure où la prochaine échéance électorale est très proche.

D’une certaine manière, le calendrier électoral porte en lui les germes de cette contestation permanente. Finalement, 
entre deux échéances électorales, le pouvoir exécutif a très peu de temps pour mettre en œuvre la politique sur 
laquelle il a été élu et en voir les résultats, comme s’il n’était plus jugé sur toute la durée du mandat, mais sur les seuls 
premiers mois. Puis, du fait que le président de la République est élu pour cinq ans, vient le temps de l’impatience et 
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de la frustration : encore x années à attendre avant de pouvoir s’en défaire… Le temps de l’élection présidentielle, 
jugé long, n’apparaît plus en phase avec le temps politique quotidien par définition court.

Ce raccourcissement du temps politique et la montée des contestations sont favorisés par les possibilités qu’offrent 
les réseaux sociaux. Outre l’immédiateté de l’accès à l’information et la facilité à la partager, on peut observer un 
élargissement de l’espace public. Avant Internet, on pouvait s’exprimer au zinc du Café du Commerce : « moi si j’étais 
le gouvernement, je ferais ci ou ça ». Ceci restait confiné dans l’enceinte de l’établissement. Désormais, le Café du 
Commerce a changé de nom et s’appelle Facebook, Twitter, Instagram et autres WhatsApp ou Telegram. N’importe 
qui peut alors prendre la parole et s’adresser à tous. Sans filtres ni modérateurs, tout le monde peut s’exprimer et 
diffuser des messages d’ordre politique. La contestation peut naître par un post sur un réseau social relayé ensuite 
par quelqu’un qui l’a apprécié et ainsi à l’infini. Du fait que l’on peut s’exprimer aisément sur les réseaux sociaux 
et se construire une communauté de followers, on peut se sentir légitime à protester. À cet égard, le succès du 
Mouvement 5 Étoiles en Italie aux élections de 2018 tenait à la popularité sur les réseaux sociaux de son fondateur 
Beppe Grillo, qui comptabilisait plus de followers que les élus représentant le « système ». Tandis que leur légitimité 
leur était venue des urnes une seule fois, la sienne venait du quotidien des citoyens avec lesquels il interagissait 
plusieurs fois par jour.

Concomitamment à l’essor des réseaux sociaux, les canaux traditionnels de diffusion de l’information subissent 
le même mouvement de défiance que les politiques. Le « système politico-médiatique » est dénoncé, ses repré-
sentants se gardant bien entendu de dire la vérité au peuple. On pourrait presque dire que, depuis l’introduction 
en Bourse de Facebook en mai 2012, Facebook est devenu la première source d’information des jeunes de moins 
de 25 ans et progressivement d’une frange importante de la population. Faute de filtres et de modérateurs sur les 
réseaux sociaux, tout type de message peut y être posté, souvent à la tonalité complotiste : « on nous ment, on nous 
spolie ». Qui s’estime être une victime de ce « système » injuste risque fort de se reconnaître dans ces messages 
et de les relayer, diffusant autour de soi cet esprit contestataire. À l’usage, peu importe qui est l’auteur du premier 
post, pourvu que celui-ci et le message qu’il véhicule circulent.

À l’instar des Printemps arabes qui ont su organiser les actions de la contestation par l’usage des réseaux sociaux, 
les mouvements sociaux qui les ont suivis en ont fait autant. Des groupes Facebook sont constitués, qui s’organisent 
pour mettre en place des actions. C’est ainsi que les Gilets jaunes organisaient leurs manifestations hebdomadaires. 
D’autres mouvements de contestation, parmi lesquels les plus radicaux, utilisent des messageries cryptées, tels 
WhatsApp ou Telegram, ainsi que des outils leur permettant de ne pas laisser de traces de leur activisme en ligne 
(le navigateur Tor ou encore des VPN). Dans le premier cas, les réseaux sociaux publics et ouverts servent de nou-
velle place publique, tandis que dans le second ils agissent dans la clandestinité, tels les groupes de la Résistance.

Les structures politiques et technologiques sont telles que le temps joue forcément contre le pouvoir en exercice. 
Nécessairement, le temps court entre deux échéances électorales et l’immédiateté des réseaux sociaux crée de 
nouvelles attentes que le politique ne peut satisfaire. On attend désormais la tenue immédiate des promesses de 
campagne et des résultats probants aussi rapides. Dans un tel contexte, il n’est guère surprenant que naissent une 
défiance et une impatience à l’égard des élus, et ce quel que soit l’échelon national ou territorial. À l’été 2019, des 
maires, jusqu’alors épargnés, ont été pris à partie, voire invectivés par des administrés mécontents ou impatients.

De la défiance à l’égard des solutions de démocratie directe

Face à ces mouvements de contestation ancrés dans la défiance à l’égard des institutions et des élites, certaines 
réponses ont été proposées, certaines pérennes tandis que d’autres seront éphémères. Ces réponses viennent 
s’ajouter à des outils de démocratie et de participation déjà existants, mais finalement méconnus et peu utilisés 
par les contestataires.

En décembre 2018, en réponse à la crise des Gilets jaunes, le président de la République charge les maires de tenir 
à la disposition de leurs administrés des cahiers de doléances, rappelant curieusement la période prérévolution-
naire de 1788. Les citoyens qui le souhaitaient pouvaient ainsi partager par écrit ce qui leur pesait dans l’état de la 
société ainsi que dans la politique menée par le gouvernement. Selon des retours de maires de communes rurales, 
le résultat de ces cahiers de doléances est assez mitigé. Toutes les communes ne sont pas prêtées à cet exercice, 
certaines par rejet de la politique gouvernementale, mettant à mal l’effort de maillage territorial espéré par le pré-
sident de la République. Dans les cas où des cahiers de doléances ont été mis à la disposition des citoyens, assez 
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peu se sont appliqués à les remplir. Dans un certain nombre de cas pour lesquels on n’a malheureusement pas de 
chiffres connus, certaines doléances relevaient de l’incantation : baisser les impôts, prendre aux riches pour donner 
aux pauvres, augmenter les prestations sociales et les retraites, plus de services publics et moins de fonctionnaires…

Les doléances formulées dans ces cahiers ont ensuite été centralisées puis examinées par une commission natio-
nale qui devait extraire les grands piliers de la crise politique et sociale que traversait le pays. Quatre grands thèmes 
ont émergé, qui ont ensuite alimenté le Grand Débat national lancé par le président de la République : la transition 
écologique, la fiscalité, la démocratie et la citoyenneté, l’organisation de l’État et des services publics. Dans les 
communes et dans les différents quartiers qui les composent, des référents organisaient des rencontres autour de 
ces thèmes, laissant la parole à qui souhaitait s’exprimer. Un constat dressé par certains animateurs du Grand Débat 
national dans des communes rurales est le suivant : peu de contestataires appartenant au mouvement des Gilets 
jaunes se sont prêtés à l’exercice. La participation a été relativement importante, mais apparemment fut surtout le 
fait de cette majorité silencieuse qui subit les affres du quotidien et peut avoir des choses à partager.

Les conclusions du Grand Débat national ont conduit le président de la République à formuler le 27 avril 2019 des 
propositions visant à répondre à un certain nombre de revendications des Gilets jaunes. Chose intéressante, ces 
propositions n’ont pas convaincu ceux auxquels elles étaient adressées, et semblent même avoir redonné de la 
vitalité au mouvement de contestation. Une explication peut être que le président de la République et le gouverne-
ment faisaient l’objet d’une telle défiance de la part des Gilets jaunes qu’un point de non-retour avait été atteint. 
Tout ce que pourrait proposer l’exécutif serait nécessairement perçu avec la plus grande méfiance, pour ne pas dire 
que d’aucuns parmi les contestataires y verraient une forme de cynisme de la part du président de la République.

Une intuition ici pourrait être que les efforts de consultation et de dialogue avec les Français fournis par l’exécutif 
apparaissaient de manière trop évidente comme une mesure à son initiative. Tout ce qui vient de l’exécutif étant 
rejeté a priori, quand bien même celui-ci ferait ce qu’attendent les Gilets jaunes, ces derniers ne l’accepteraient 
pas. Une seconde intuition pourrait être que les protestataires ont aussi eu le sentiment que cette tentative de 
démocratie participative n’avait pas vocation à se prolonger ou se reproduire et ne serait qu’une manière de faire 
taire le vent de contestation. Dans un tel contexte, il n’est guère surprenant que les outils développés par l’exécutif 
n’aient connu qu’un succès relatif.

Des outils de démocratie directe déjà existants, mais méconnus

Avec le Grand Débat national et les propositions de réponse aux revendications des Gilets jaunes, l’exécutif semble 
avoir ignoré et contourné les institutions de démocratie directe et participative déjà existantes. La Constitution de la 
Ve République prévoit d’ores et déjà des outils et institutions répondant de manière explicite et immédiate à nombre 
de revendications que pourraient formuler des citoyens mécontents.

Parmi elles, on trouve le Conseil économique social et environnemental (CESE) et les conseils économiques sociaux 
et environnementaux régionaux qui assurent un maillage territorial de l’institution présidée aujourd’hui par Patrick 
Bernasconi. L’essence même du CESE et des CESER est de représenter toutes les franges de la société et de per-
mettre à tout citoyen qui le souhaite de s’exprimer. La grande force du CESE et des CESER est précisément d’être 
indépendants du pouvoir exécutif : indépendants dans la composition, l’organisation et le fonctionnement. Le CESE 
est aussi un laboratoire de démocratie participative et innovante : en 2018, Patrick Bernasconi avait organisé un 
tirage au sort de quatre fois soixante citoyens pour participer aux travaux de l’institution. Ces citoyens participaient 
pendant trois mois à l’élaboration d’un rapport ou avis puis cédaient leur place à ceux qui avaient été tirés au sort 
pour la période suivante. Selon Patrick Bernasconi, cette démarche s’est révélée un double succès : d’une part, le 
CESE recueillait en situation concrète l’avis et les propositions du corps social ; d’autre part, les citoyens tirés au sort 
pour participer à une session de travail de trois mois ont été unanimes pour dire qu’ils avaient apprécié participer, 
mais ne souhaitaient pas que leur mandat soit prolongé, parce que ceci entrerait en contradiction avec le principe 
même de concertation et de rotation citoyenne dans la participation.

Le CESE et les CESER organisent régulièrement des consultations de citoyens sur les grands sujets de société en 
toute impartialité. Ces institutions se sont largement approprié l’outil informatique et l’Internet 2.0 pour faciliter les 
concertations, ouvrant des plateformes de discussion et de dépôt de contributions en ligne. D’une certaine manière, 
ces plateformes fonctionnent comme un réseau social, en plus petit que les géants de l’Internet utilisés par les 
mouvements sociaux. Tout ceci permet d’émettre des avis très bien renseignés sur tous les sujets que ces institutions 
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ont à connaître. Leur indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif leur permet de s’autosaisir des thèmes sur lesquels 
ils travailleront et de le faire selon leur propre calendrier, sans se soucier d’échéances électorales à venir. Le CESE 
et les CESER attirent l’attention des pouvoirs publics sur certains maux de la société ainsi que sur certaines craintes 
exprimées par les citoyens. Et pourtant, le CESE et les CESER sont relativement méconnus du grand public et ne sont 
pas toujours entendus par l’exécutif.

La révision de 2008 introduit dans l’article 11 de la Constitution de la Ve République le référendum d’initiative par-
tagée : il « peut être organisé à l’initiative d’un cinquième des membres du Parlement, soutenue par un dixième des 
électeurs inscrits sur les listes électorales ». Bien que les modalités pratiques de ce référendum d’initiative partagée 
soient encore assez vagues, que le seuil d’un dixième du corps électoral soit difficile à atteindre et que la vérification 
de la validité des soutiens soit techniquement compliquée, ceci est une réelle avancée. Méconnu jusqu’en 2018, 
le référendum d’initiative partagée se sera surtout fait connaître alors que le gouvernement envisageait de privati-
ser la société Aéroports de Paris. Gilets jaunes, citoyens choqués et opposition se sont réunis autour de l’idée d’un 
référendum d’initiative partagée pour empêcher cette privatisation. Des pétitions commencent à circuler, relayées 
par des parlementaires de l’opposition…

Cet ouvrage, enfin…

Toutes ces thématiques sont abordées par Véronique Morel dans les quatre chapitres de cet ouvrage. Tous sont 
organisés selon le même schéma : un grand entretien d’une heure environ dont sont restituées les grandes lignes, 
puis les leçons que l’on peut en tirer. Celles-ci s’organisent autour d’un rappel historique du phénomène observé 
dans le chapitre, puis de considérants institutionnels et enfin d’une réflexion à portée plus pratique pour élus et 
fonctionnaires territoriaux.

Le premier chapitre interroge la vitalité démocratique aujourd’hui, se demandant si la démocratie ne serait tout 
simplement pas en panne. Pour cela, Véronique Morel nous propose de nous replonger dans l’histoire du droit 
de vote et des grands scrutins qui ont marqué notre pays. Ceci lui permet ensuite d’appréhender les principales 
manifestations et causes de la désaffection des citoyens à l’égard de leurs représentants auprès des institutions 
politiques et sociales. Elle conclut alors sur les possibilités que peuvent offrir les outils numériques dans le pilotage 
d’une démocratie à bout de souffle et les tentatives de lui en redonner un nouveau.

Le deuxième chapitre traite des nouvelles formes de participation spontanées ou organisées. Je suis à cet égard 
très heureux d’avoir pu participer à ce chapitre en étant l’invité de l’entretien mené par Véronique Morel. L’enjeu ici 
est de comprendre les ressorts de formes alternatives de participation à la vie de la cité, hors élections et vie syn-
dicale. On retrouve la vie associative et tout ce qu’elle peut porter en bénévolat ou autres formes de volontariat, vie 
associative qui a su progressivement s’extraire du seul champ de la bonne volonté et du patronage religieux pour 
devenir un lieu de vie politique. C’est quelque part au mouvement associatif que l’on doit l’émergence de nouveaux 
outils, notamment ceux liés au numérique et qui ont permis l’émergence des grands mouvements sociaux récents 
depuis 2011.

Le troisième chapitre dresse un panorama des dispositifs d’actions participatives en France. Dans ce chapitre, 
Véronique Morel met en lumière un paradoxe lié à ces dispositifs : quoique visant à la concertation et la participa-
tion, ils se trouvent imposés par le pouvoir en exercice. Ils sont conçus par l’exécutif et mis en œuvre par les élus 
locaux. Quelques expériences emblématiques du succès que peuvent rencontrer ces démarches sont présentées, 
comme à Paris, Mulhouse ou Saillans.

Enfin, le quatrième chapitre vise à tirer les leçons des trois premiers, en interrogeant les formes que pourrait prendre 
la démocratie de demain. Dans ce chapitre, Véronique Morel interroge la signification de l’acte de participer à la vie 
démocratique, notamment les enjeux de la démocratie directe et de la démocratie numérique. Elle montre comment 
d’autres pays que la France s’y sont prêtés et ce que nous pouvons en tirer, mettant aussi en garde contre certaines 
déceptions que pourraient causer ces dispositifs si prometteurs.

Au travers de ces quatre chapitres, Véronique Morel revient sur les questions existentielles de nos démocraties 
libérales : qu’est-ce que la participation aujourd’hui ? Quelles formes peut-elle prendre ? Quel rôle doivent jouer les 
pouvoirs publics dans l’organisation de ces nouvelles formes de participation ? Bien entendu, ceci renvoie au pro-
blème initial de la défiance des citoyens envers leurs représentants ainsi que les institutions politiques et sociales. 
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Comment les institutions et les représentants des citoyens peuvent-ils coexister avec ces nouvelles formes de par-
ticipation citoyenne ? Comment se répartiront les pouvoirs et les sphères de compétence ?

Cet ouvrage, en posant toutes ces questions, fournira incontestablement aux élus locaux et aux fonctionnaires ter-
ritoriaux des clés de compréhension de cette lame de fond que représentent les mouvements sociaux. Cet ouvrage 
leur permettra également de déployer de nouveaux outils adaptés au contexte local dans lequel ils opèrent, tout en 
s’inspirant de ce qui peut être fait ailleurs. Une clé du succès est sans doute que les citoyens sur un territoire donné 
aient l’impression d’être à l’initiative de la démarche et de voir élus et service public la mettre en œuvre pour eux.

Vassili Joannidès de Lautour
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Introduction

En France comme dans de nombreux pays, la démocratie est malmenée, pour ne pas dire véritablement en crise. 
Les mouvements sociaux récents en sont une claire illustration, ainsi que la montée de l’abstention lors des rendez-
vous électoraux, ainsi que la défiance qui s’est installée entre les citoyens et les élus de tous bords. Le sujet de la 
participation citoyenne s’impose comme l’une des voies d’un renouveau démocratique espéré. Sous quelles formes, 
sur quels sujets, avec quelles implications et quelles suites ? C’est le sujet que cet ouvrage se propose d’explorer.

L’ampleur, la diversité des développements et expérimentations récentes en matière de démarches participatives 
m’ont imposé de faire des choix et d’abandonner l’objectif d’être exhaustive. Je pense néanmoins pouvoir appor-
ter un éclairage synthétique et clair sur les enjeux et les champs d’application que pourrait couvrir la participation 
citoyenne, notamment en France.

Bien entendu les mots ont leur importance et j’aurais pu choisir de définir chacun des concepts et chacune des 
facettes de l’idée de démocratie, que l’on ne peut s’empêcher de définir par un adjectif (démocratie représentative, 
directe, participative, délibérative, contributive, inclusive, permanente, horizontale, liquide…), j’ai préféré aborder 
certaines de ces notions et les faire découvrir au fur et à mesure par l’exemple et l’analyse, pour s’attacher au sens 
et au contenu plutôt qu’à une définition.

Plongeons-nous tout d’abord dans les ressorts de la « panne démocratique » française et dans ses manifestations 
les plus évidentes, avant d’en venir aux formes les plus vivantes de la participation citoyenne : monde associatif ou 
mouvements de contestation…, l’engagement citoyen se réinvente et se renouvelle, l’essor des Civic Tech apportant 
son lot d’innovation et de nouvelles pratiques ! L’exploration des différents dispositifs, règlements, droits et institu-
tions ainsi que les diverses initiatives récentes tels que les budgets participatifs montrent que les possibilités ne 
manquent pas pour qui, élu ou citoyen, souhaite s’engager dans une démarche participative. La dernière partie de 
cet ouvrage tentera de dessiner les traits de la démocratie que nous pourrions imaginer pour demain en faisant 
appel notamment à différentes expériences déjà menées avec succès dans des pays voisins ou plus lointains.

Je souhaite ici également vivement remercier les différents chercheurs et intervenants que j’ai pu interviewer et qui 
ont accepté de nourrir cet ouvrage de leur vision et de leur expérience.

Bonne lecture !
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Partie 1 
France : 

la démocratie 
en panne ?
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Le grand entretien 
Les Français sont-ils désengagés 
de la vie politique ?

Anne Muxel (Cevipof)

Anne Muxel est directrice de recherches en sociologie et en science 
politique au CNRS (Cevipof/Sciences Po). Ses travaux dans le champ 
de la sociologie politique s’attachent à la compréhension des formes 
du lien des individus à la politique et plus largement du système 
démocratique, au travers de l’analyse de leurs attitudes et de leurs 
comportements (nouvelles formes d’expression politique, rapport au 
vote, modes de socialisation et de construction de l’identité politique). 
Elle a mené de nombreux travaux sur la transmission des valeurs dans 
la dynamique générationnelle et est une spécialiste reconnue des 
études sur la jeunesse. Ses derniers ouvrages sont : Toi, moi et la poli-
tique. Amour et convictions, Seuil, Paris, 2008 ; avec Bruno Cautrès, 
Comment les électeurs font-ils leur choix ? Le panel électoral français 

2007, Presses de Sciences Po, Paris, 2009 ; Avoir 20 ans en politique. Les enfants du désen-
chantement, Seuil, Paris, 2010. Elle a dirigé plusieurs ouvrages collectifs aux Presses de 
Sciences Po, La politique au fil de l’âge, paru en 2011, La vie privée des convictions. Politique, 
affectivité, intimité, en 2013, Temps et politique. Les recompositions de l’identité, en 2016, Croire 
et faire croire. Usages politiques de la croyance, en 2017. Elle a dirigé avec Olivier Galland 
l’ouvrage La tentation radicale. Enquête auprès des lycéens, publié aux PUF en avril 2018. 
Elle vient de publier Politiquement jeune aux Éditions de l’Aube, un livre-portrait de la jeunesse 
en politique, dans lequel elle présente et discute les tensions, voire les paradoxes dans les 
formes actuelles de politisation portées par les jeunes générations, et plus récemment elle 
a dirigé en collaboration avec Bruno Cautrès un ouvrage collectif, Histoire d’une révolution 
électorale (2015-2018), aux Éditions Classiques Garnier, dans lequel la séquence électorale 
de la présidentielle et des législatives de 2017 est revisitée.

Elle a la responsabilité du domaine Défense et société de l’Institut stratégique de l’école 
militaire (IRSEM) au ministère de la Défense. Elle est membre du comité de rédaction de la 
Revue française de sociologie. Elle est membre élue du conseil de gestion du CEVIPOF. Elle 
fait également partie du conseil scientifique et d’orientation de l’INJEP, du conseil scientifique 
de la CNAF. Enfin, elle est membre du conseil scientifique du Mémorial du camp de Rivesaltes.

Véronique Morel : Bonjour Anne Muxel, et tout d’abord merci de nous accorder cet entretien. Pour commencer, 
quel regard portez-vous sur la lente, mais inexorable montée de l’abstention lors des rendez-vous électoraux 
en France ?

Anne Muxel : Nous observons en effet depuis environ trente ans en France, mais également dans l’ensemble des 
démocraties occidentales une montée de l’abstention que je pourrais expliquer par deux facteurs complémentaires.

Premièrement, une évolution du comportement électoral avec une individualisation progressive du rapport à la poli-
tique. Auparavant, voter faisait partie de la norme civique, de ce qui était attendu de tout citoyen. De devoir, le vote 
est aujourd’hui devenu un droit que l’on choisit d’exercer ou non. De même, l’abstention s’est développée au point 
de gagner petit à petit en légitimité et même d’être à présent considérée comme un droit et une forme d’expression. 
C’est un profond changement du rapport au vote comme outil de la démocratie représentative.

L’on parle d’électeur intermittent pour décrire ce comportement qui consiste à voter ou pas selon l’enjeu perçu du 
scrutin, plus ou moins important, plus ou moins impliquant à titre personnel.

Cette forme de distance ou d’indifférence est également l’expression d’un certain mécontentement, ce qui nous 
amène à mon deuxième facteur expliquant la montée de l’abstention : la montée de la défiance envers la politique 
en général et les élus dans les démocraties occidentales.

http://www.territorial.fr/PAR_TPL_IDENTIFIANT/1562/TPL_CODE/TPL_OUVR_NUM_FICHE/PAG_TITLE/La+participation+citoyenne+-+Enjeux+et+outils+d%27engagement+d%E9mocratique/532-resultat-de-votre-recherche.htm
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